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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-20261

Département(s) de publication : 47
 Annonce n° 25-20261

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Service Départemental d'Incendie et de Secours de Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
Lot-et-Garonne

MME Borderie SophieCorrespondant :  , Présidente du Conseil d'Administration
8 rue Marcel Pagnol  Adresse :  , 47510 Foulayronnes

Coordonnées :

 Téléphone : 0553489500
 Courriel : correspondre@aws-france.com

 Adresse internet : http://www.sdis47.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : http://agysoft.marches-publics.info/

Section 2 - Description du marché

MARCHE DE MAITRISE D'OEUVRE POUR L'EXTENSION ET LA REHABILITATION DU Objet du marché : 
CENTRE D'INCENDIE ET DE SECOURS DE MEILHAN

7 place neuf Brisach  Lieu d'exécution :  , 47180 Meilhan-sur-garonne

Section 3 - Caractéristiques du marché

<br/>Le détail des missions confiées au titulaire figure au cahier des Caractéristiques principales : 
charges.<br/>Les prestations sont réglées par des prix forfaitaires.<br/>Le projet de restructuration 
vise à réhabiliter environ 134 m² d'espace intérieur du bâtiment existant et à construire un bâtiment 
industriel d'environ 70m² <br/>
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

31 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 
Budget principalréglementent : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-20261
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-20261
http://www.sdis47.fr
http://agysoft.marches-publics.info/
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Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 
En cas de groupement d'opérateurs économiques, la forme souhaitée par le pouvoir de services : 

adjudicateur est un groupement conjoint avec mandataire solidaire. Si le groupement attributaire est 
d'une forme différente, il pourra se voir contraint d'assurer sa transformation pour se conformer au 
souhait du pouvoir adjudicateur
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 

françaisfrançais : 

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

Prix des prestations : 40%
Valeur Technique : 60%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

17/03/2025 à 12:00Date limite de réception des offres : 
4 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

2025S02Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie Renseignements complémentaires : 

dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, 
déposer un pli, allez sur http://agysoft.marches-publics.info/ Code NUTS : FRI14 Marché périodique : 
NON Calendrier prévisionnel de publication des prochains avis :Les personnes morales sont tenues 
d'indiquer les noms et qualifications professionnelles des membres du personnel chargés de la 
prestation : NON Marchés réservés : NON L'execution du marché est soumise à d'autres conditions 
particulières : NONLa prestation est réservée à une profession particulière : Afin de répondre aux 
exigences de l'opération, l'équipe de maîtrise d'oeuvre devra intégrer à minima des compétences en : - 
Architecture (architecte inscrit à l'ordre des architectes ou possédant un diplôme reconnu au titre de 
la Directive n°85/384/CEE du 10 juin 1985 : l'opération fera l'objet d'un dépôt de permis de construire 
(Loi sur l'architecture du 3 janvier 1977- article 3)), - V.R.D., - Structure, - Génie climatique, - Génie 
électrique, - O.P.C. Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Bordeaux, 9 
Rue Tastet, BP 947 33063 Bordeaux Tél : 0556993800 Fax : 0556243903Mel : greffe.ta-
bordeaux@juradm.fr Organe chargé des procédures de médiation : Comité Consultatif Interrégional 
de règlement amiable des litiges, DREETS Nouvelle-Aquitaine Pôle C, 118 cours du Maréchal Juin, TSA 
10001 33075 Bordeaux Tél : 0556692745Mel : dreets-na.polec@dreets.gouv.fr Précisions concernant le
(s) délai(s) d'introduction des recours : Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : 
Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et 
pouvant être exercé avant la signature du contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.
551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours de 
pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois 
suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. Une visite sur site est 
obligatoire. L'offre d'un candidat qui n'a pas effectué cette visite sera déclarée irrégulière. Les dates 
de visite de site sont les suivantes : - Lundi 03 Mars de 10 h à 12 h - Lundi 10 Mars de 10 h à 12 h
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Section 14 - Informations complémentaires

20/02/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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